
Mon entreprise livre directement aux consommateurs et 
pas à d’autres entreprises?

La superficie de mon entreprise est 
< 400m² ?

Mon entreprise compte MAX 2 
personnes équivalents temps plein?

Mon entreprise compte MAX 
5 personnes équivalents 

temps plein?

Je dois respecter l’HACCP complet

Je dois respecter les BPH + l’HACCP assoupli Je dois simplement respecter les BPH

Non

Non

Non

Oui Non

Oui

NonOui

Oui

Mon entreprise a-t-elle droit à un assouplissement de 
l’autocontrôle?

Mon entreprise fabrique ou transforme 
des denrées?

- NON, s’il s’agit d’une épicerie, d’un débit de 
boisson, d’un commerce ambulant ou si votre 

entreprise transporte et/ou stocke des denrées 
alimentaires préemballées ou non périssables,...
- OUI, s’il s’agit d’un restaurant, d’une cuisine de 

collectivité, d’une poissonnerie, d’une 
boulangerie-patisserie, d’une petite entreprise 

qui fabrique ou transforme (productions 
artisanales, traditionnelles,...), d’une 

boucherie,...

Oui


